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AVIS DE PUBLICITE 

MANIFESTATION D’INTERET SPONTANEE  

VENTE DE DEUX COMRESSEURS 

 
 

I. CONTEXTE : 
 

La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) a fait l’acquisition d’un 
bâtiment le 30 novembre 2022 à La Voulte-sur-Rhône (07800), sis 550 avenue Marie Curie 
(parcelle AD 184), en vue de l’aménagement d’un centre de formation. 
Parmi les biens meubles compris dans l’emprise du terrain ci-dessus mentionné figurent deux 
(2) compresseurs GA55. La CAPCA n’envisage pas de les conserver et souhaite par conséquent 
procéder à leur vente : c’est dans ce cadre qu’est organisé le présent appel à manifestation 
d’intérêt. 

 
II. DESCRIPTION DES COMPRESSEURS : 

Compresseurs GA55 400v 50Hz, avec ballon, armoire électrique et cuve. 

L’enlèvement et le transport des compresseurs sont à la charge de l’acquéreur. 

 
III. ORGANISATION DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

L’appel à manifestation d’intérêt sera publié sur le site internet de la CAPCA et dans l’Hebdo de 
l’Ardèche dans la rubrique « annonces légales ». 

Les pièces transmises sur le site internet sont les suivantes : 

➢ Projet de contrat de cession 

➢ Photos des compresseurs 

Les candidats devront déposer un dossier comprenant : 
 

▪ La lettre de candidature signée jointe en annexe 
▪ Un mémoire succinct avec des données techniques et professionnelles suivantes : 

• Extrait KBis de la société ou équivalent. 
• Motivation 
• Délai de prise de charge des compresseurs après signature du contrat de 

cession, et mesures prises pour respecter ce délai. 

 

En cas de document ou renseignement manquant, la candidature fera l’objet d’une 
régularisation. 
 
Les candidats peuvent venir voir sur site le matériel avant le dépôt des offres en prenant 
contact auprès de la Direction Développement au 06 29 69 20 72 pour fixer un rendez-vous. 

 
Renseignements administratifs : 

Service juridique : arnaud.locatelli@privas-centre-ardeche.fr  
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Renseignements techniques : 

Direction Développement : laurye.umano@privas-centre-ardeche.fr 

 
 

IV. CRITERES DE SELECTION 
 

Critères Pondération 

Prix de cession proposé 80 % 

Délai de prise en charge 20 % 

TOTAL 100 % 

 
La CAPCA se laisse la possibilité de négocier. Toutefois, elle se laisse également la possibilité 
d’attribuer sur la base des offres initiales, sans négociation. 

 
V. REMISE DU DOSSIER 

Le candidat devra déposer sa candidature au plus tard le : JEUDI 28 SEPTEMBRE 2023 

à 12H00.  

  Elle sera transmise : 

 soit par voie postale en lettre recommandée avec accusé de réception, 

soit remis directement contre récépissé à l’adresse suivante : 
 

 

La CAPCA peut à tout moment ne pas donner suite à la procédure pour un motif d’intérêt 

général sans que les candidats puissent demander en contrepartie une quelconque 

indemnisation. 

 
 

Date d’envoi à la publication : le jeudi 7 septembre 2023 

Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche 
 

1, rue du Serret 

BP 337 

07003 PRIVAS 

mailto:laurye.umano@privas-centre-ardeche.fr

